
Chaque année, le budget est voté en mars pour l’année qui suit. Comme pour toutes les communes de plus de
3500 habitants (art. L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales), un débat d’orientation est
organisé dans les deux mois qui précèdent le vote.

Budget 2023
Le Rapport d'orientation budgétaire a été voté par le Conseil Municipal lors de la séance du 26 janvier 2023.

 

 

Et aussi

Budget municipal
 

Le budget finance les dépenses d'investissement et de fonctionnement des services publics proposés par la
ville, les salaires des agents municipaux, l’entretien des bâtiments et des équipements dont la ville est
propriétaire.

Rapport d'orientation budgétaire 2023

.https://www.st-etienne-montluc.net/ma-commune/conseil-municipal/budget-municipal-2650.html

https://www.st-etienne-montluc.net/fileadmin/user_upload/saint_etienne_de_montluc/Ma_commune/Conseil_Municipal/Budget_municipal/2023/ROB_2023_V_Def_Visa_Pr%25C3%25A9fecture.pdf


Élus municipaux

Commissions et délégations

.https://www.st-etienne-montluc.net/ma-commune/conseil-municipal/budget-municipal-2650.html

https://www.st-etienne-montluc.net/ma-commune/conseil-municipal/elus-municipaux-2647.html
https://www.st-etienne-montluc.net/ma-commune/conseil-municipal/commissions-et-delegations-2648.html


Conseils municipaux

.https://www.st-etienne-montluc.net/ma-commune/conseil-municipal/budget-municipal-2650.html

https://www.st-etienne-montluc.net/ma-commune/conseil-municipal/conseils-municipaux-2649.html
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